
1/1

APRÈS ART. PREMIER N° AC93

ASSEMBLÉE NATIONALE
23 janvier 2019 

ÉCOLE DE LA CONFIANCE - (N° 1481) 

Rejeté

AMENDEMENT N o AC93

présenté par
M. Breton
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Le premier alinéa de l’article L. 312-9 du code de l’éducation est complété par une phrase ainsi 
rédigée :

« Elle comporte également une sensibilisation aux risques d’un usage non raisonné des outils 
numériques. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Manque de sommeil, nervosité, ultra-sollicitation, zapping, intrusion publicitaire, risque d’addiction 
sont des effets bien connus de l’abus de supports électroniques. Il convient donc de sensibiliser les 
élèves dès leur plus jeune âge aux risques d’un usage immodéré des supports électronique et de leur 
apprendre à en sélectionner les contenus.


